
 École de Surf SWEET SPOT
 FORMULAIRE D'INSCRIPTION

A compléter puis renvoyer par mail (sweetspot@hotmail.fr) ou par courrier postal à ECOLE DE SURF SWEET SPOT, 24 Lanhalles – 29840 LANDUNVEZ.

NOM :………………………………………………………………………………Prénom : …………………..……………………………………………………
Date de naissance : .........…………………………...... Tél: …………………………………………………………......................................
Email : ……………………………………………………….................. 

PERSONNE A PREVENIR EN CAS D’ACCIDENT :
NOM ………………………………………………………………...............  PRENOMS……………………………..………………………………..........
Tél 1 : …………………………………………………………………………….Tél 2 : ……………………………………………………………………………….
Problèmes médicaux particuliers à signaler (allergies, maladies…) :……………………….………………………………..........................

FORMULES surf / body (2h) :	
☐ Stage évolutif (5 séances, Lundi-Vendredi) : 160 € 
☐ Formule 4 séances : 140 € 
☐ Formule 3 séances : 115 € 
☐ Séance découverte : 40 euros 
☐ Cours particulier 2h : 80 euros 

PERIODE DE COURS DE SURF: 

Du………………/……………/………………………………………………..au…………………/……………/……………………………………………………

CAPACITE A NAGER : Nager au moins 25 m et mettre la tête sous l'eau       OUI              NON

[bookmark: _GoBack]MODE DE PAIEMENT CHOISI:
               
☐ Paiement en ligne                        ☐ Virement bancaire (IBAN : FR76 1558 9297 2704 6484 9424 062)                                                
☐ Chèque bancaire (à l’ordre de «École de Surf Sweet Spot »)                  ☐ Chèques vacances                     
☐ Espèces (à remettre au moment de la réservation, directement à l’école au 24 Lanhalles 29840 LANDUNVEZ) 

AUTORISATION PARENTALE (pour les mineurs) :
Je soussigné(e)………………………………………………………………autorise mon enfant  …………………………………………………… à suivre les activités décrites sur ce bulletin. Je certifie qu’elle/il est médicalement apte à la pratique sportive. En conséquence, je dégage l’École de Surf Sweet Spot de toute responsabilité en cas d’accident lui survenant, ou provoqué par la suite de son éventuelle inaptitude physique ou médicale ou non-respect des consignes du moniteur.
Je déclare avoir pris connaissance des informations de la page « Conditions et règlement ».

DECHARGE (pour les majeurs) :
Je certifie que je suis médicalement apte à la pratique sportive et que je sais nager. En conséquence, je dégage l’École de Surf Sweet Spot de toute responsabilité en cas d’accident me survenant, ou provoqué par la suite de mon éventuelle inaptitude physique ou médicale ou non-respect des consignes du moniteur.
Je déclare avoir pris connaissance des informations de la page « Conditions et règlement ».

Date : ….................................................................   Signature :



CONDITIONS ET REGLEMENT

Article 1 : Inscription
Toute inscription se fera à partir du formulaire d’inscription ci-joint qui devra être dûment complété et signé par les parents ou le tuteur légal s’il s’agit d’un mineur, ou par la personne intéressée s’il s’agit d’une personne majeure.
Le règlement de la prestation choisie se fera dans son intégralité au moment de la réservation par paiement en ligne, par virement bancaire, par espèces, par chèque vacances ou par chèque bancaire (à l’ordre: École de Surf Sweet Spot).

Article 2 : Fonctionnement d’une séance type
Durée de la séance : 2h de prise en charge dont 1h30 sur la plage avec le moniteur.
Les 15 premières et dernières minutes sont consacrées à l’équipement et au trajet local/plage.
L’accueil et la prise en charge se font sur le créneau horaire proposé.

Article 3 : Annulation des cours 
En cas de mauvaises conditions météorologiques (manque de vagues, mer trop forte, pollution, orage…) les cours qui ne pourront être assurés seront, en accord avec les stagiaires :
- remplacés par des activités de substitution (jeux nautiques, SUP…)
- reportés à une date ultérieure
- remboursés (uniquement en cas d’annulation d’une semaine complète de stage)
- déplacés sur d’autres spots
Les cours non effectués du fait du client ne seront pas remboursés.

Article 4 : Responsabilité de la structure
Les stagiaires seront pris en charge par la structure et donc sous la responsabilité des moniteurs à l’appel de leur nom. Ils restent sous la responsabilité du moniteur jusqu’au rangement de leur matériel dans les locaux. La responsabilité civile de la structure concernant ses stagiaires cesse en dehors de ces heures, dans les délais décrits dans les différentes formules. Les parents ou responsables devront s’assurer avant de confier les stagiaires dans la structure que la prestation prévue a bien lieu et s’informer de l’horaire de fin de séance. Ainsi, les parents ou responsables s’engagent à venir rechercher leurs enfants aux horaires établis. Pour les stagiaires mineurs qui rentrent seuls à la fin du cours, une autorisation parentale sera exigée.

Article 5 : Assurance
Toutes les personnes inscrites seront systématiquement couvertes par l’assurance en Responsabilité Civile de la structure dont les modalités sont décrites dans le contrat à disposition des parents ou tuteurs légaux. Ces garanties ne sont valables que pendant les heures d’enseignement. La structure met à disposition des adhérents des formulaires permettant de souscrire des garanties d’assurance complémentaires.

Article 6 : Engagement de la structure
La structure s’engage à respecter la législation et la réglementation de la Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports en termes de qualité d’accueil, d’enseignement, d’encadrement et de sécurité.
Le matériel nécessaire (combinaison, planche…) sera fourni aux stagiaires pendant les heures de cours.

Article 7 : Droit à l'image
En vous inscrivant, vous autorisez l’école de surf Sweet Spot à utiliser les photos et/ou films de votre image réalisés pendant votre stage, pour la réalisation de tous documents publicitaires et ce, sans contrepartie financière.
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